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	COMMUNIQUÉ

9 novembre 2007
ALZHEIMER :

DÉGAGER DES FINANCEMENTS NOUVEAUX

RESTE L’ESSENTIEL

La Commission présidée par le Pr. MENARD a remis son rapport hier au Président de la République.

A moyen terme, l’AD-PA est en accord avec la nécessité d’accroître l’effort de recherche et d’améliorer la coordination entre chercheurs.

A court terme, l’AD-PA soutient la nécessaire reconnaissance des personnes concernées comme des citoyens à part entière, qui passe notamment par l’abandon du terme dévalorisant de « dépendant » à l’instar du récent rapport de la CNSA.

L’association soutient aussi la notion de libre choix entre établissement et domicile, est favorable à toute amélioration de la formation des personnels, et elle est satisfaite que le rapport demande la création d’un droit universel d’aide à l’autonomie ; cependant, l’AD-PA rappelle avec force que rien de sérieux ne pourra être fait dans ces domaines si l’on ne double pas le nombre des professionnels accompagnant les personnes et leurs familles à domicile ou en établissement.

La Commission indique d’ailleurs clairement cette nécessité, mais reste ambigüe quand elle ajoute que « le succès du Plan ne saurait se mesurer aux seuls efforts financiers qui seront engagés ».

L’aide aux personnes atteintes de pathologie de type ALZHEIMER, comme à l’ensemble des personnes âgées fragilisées impose à notre pays de rattraper son retard.

L’AD-PA rappelle sa grande inquiétude à un moment où l’Etat a décidé pour 2008 de limiter les moyens des établissements et services à domicile avec des financements ne permettant pas d’assurer la hausse des salaires et des prix, et pire, gelant les budgets de certaines structures.

L’AD-PA regroupe au plan national plus de 1800 directeurs d’établissements et services à domicile.
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